
VILLE DE CHAPONOST
5 AVENUE MARÉCHAL JOFFRE
04 78 45 31 33

Les factures de cantine doivent être réglées avant le 20 de chaque mois.

Pour payer la cantine, vous avez différentes possibilités :

Passé le 20 de chaque mois, une relance vous sera adressée.



Par chèque :  à déposer dans la boîte aux lettres de la cantine centrale au 13 boulevard Reydellet
ou dans  la boîte aux lettres de l'école de votre enfant.



En espèce, à déposer en main propre à la cantine centrale, au 13 boulevard Reydellet

En ligne via le portail famille.  (règlement par carte bancaire). Attention, le formulaire de paiement
s'ouvre dans une fenêtre pop-up. Pour y accéder, vous devez autoriser l'accès à cette fenêtre depuis votre
navigateur. 
Télécharger le flyer explicatif "Comment payer une facture de cantine en ligne ?"



ACCÈS RAPIDES

ANNUAIRES

Je paie la cantine

Retrouvez les différentes possibilités qui s'offrent à vous pour payer la cantine.

.

https://portail3.aiga.fr/index.php5?client=05144
/fileadmin/Documents_et_images/2._Vivre_a_Chaponost/1._Mes_enfants/paiement_portail_famille_flyer_OK_A5_2019.pdf
/annuaires-136.html
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https://portail3.aiga.fr/index.php5?client=05144
/mairie/grands-projets/restauration-de-l-aqueduc-451.html
/pratique/urbanisme/presentation-du-plu-680.html
/mairie/la-mairie/informations-municipales-520.html
/pratique/travaux-664.html
/inscrivez-vous-a-la-newsletter-81.html
/annuaires-136.html
https://portail3.aiga.fr/index.php5?client=05144
/mairie/grands-projets/restauration-de-l-aqueduc-451.html
/pratique/urbanisme/presentation-du-plu-680.html
/mairie/la-mairie/publications-chap-info-831.html
/pratique/travaux-664.html
/mairie/marches-publics-822.html
/mairie/accueil-3.html
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